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Dossiers R-4293-2025 et R-4295-2025 – Déroulement de l’audience 

Chère consœur, 

La présente donne suite à la lettre procédurale de la Régie de l’énergie (Régie) dans les dossiers cités en objet.  

Hydro-Québec, dans ses activités de transport et de distribution d’électricité (HQTD), ont pris connaissance des 
durées de représentations annoncées par les demandeurs en révision et le RTIEÉ, et soumettent 
respectueusement que celles-ci sont incompatibles avec le cadre d’une révision administrative devant la Régie.  

Cela étant dit, dans les circonstances et puisqu’HQTD sont mises en cause par les demandes en révision, HQTD 
n’ont d’autre choix que de prévoir une durée de représentations équivalente à celles annoncées par les 
demandeurs en révision, soit trois (3) heures pour chacun des dossiers R-4293-2025 et R-4295-2025. HQTD 
s’engagent néanmoins à faire le maximum pour écourter leurs représentations dans la mesure du possible à la 
lumière des représentations qui seront faites par les demandeurs en révision et les autres participants. 

Par ailleurs, sans réitérer au long les préoccupations que nous avons énoncées dans notre lettre du 7 juillet 2025, 
HQTD précisent ne pas renoncer à tous leurs droits et recours en lien avec les circonstances qui y sont décrites, 
dans l’éventualité où il devait un jour être révélé que la « Collègue » visée par le pourvoi intenté par Me Louise 
Rozon siège sur la formation chargée d’entendre les demandes de révision dans les présents dossiers. 

En espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, nos sincères salutations. 
 
 

Vincent Rochette 
Associé 

VR/mjd 

Copies : Mes Franklin S. Gertler, Gabrielle Champigny et Hadrien Burlone, pour le ROEÉ 
Me Sylvain Lanoix, pour l’AQCIE-CIFQ  
Me Dominique Neuman, pour le RTIEÉ  
Me Jocelyn Ouellette, pour le RNCREQ 

 Mes Paule Hamelin et Nicolas Dubé, pour l’AREQ 
 Me Éric McDevitt David, pour OC 
 Mes Carolyne Fauteux-Filion et Steve Cadrin, pour l’AHQ-ARQ 
 Me André Turmel, pour la FCEI  

Me Julie Carlesso, Norton Rose Fulbright Canada 


